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Maisons individuelles
Question écrite n° 6859

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention du M. le ministre du logement sur les difficultes d'application de la loi no 90-
1129 du 19 decembre 1990, regissant le contrat de construction des maisons individuelles. D'apres les
informations dont il dispose, l'administration ne serait pas en mesure actuellement de controler les contrats de
maitrise d'oeuvre, cette derniere profession n'etant pas reglementee. Il lui demande ce qu'il entend faire pour
mettre fin a une situation facteur de grande insecurite pour les particuliers.

Texte de la réponse

La loi du 19 decembre 1990 relative au contrat de construction d'une maison individuelle a profondement
modifie ce secteur en obligeant les professionnels a exercer leur activite avec une garantie de livraison de la
maison a prix et delais convenus, cette garantie etant delivree par un etablissement de credit ou d'assurance.
Une telle mesure avait pour objectif principal a la fois de garantir au consommateur la livraison de sa maison au
prix et dans les delais prevus par le contrat, mais egalement de faire operer par les etablissements garants une
selection afin d'assainir la profession. La loi, adoptee a l'unanimite par le Parlement, est entree en vigueur le 1er
decembre 1991. Un premier bilan de son application a ete realise par l'association nationale pour l'information
sur le logement (ANIL) a la demande du ministere du logement. Ce bilan montre que, dans l'ensemble, ce texte
fait l'objet d'un consensus de la part des professionnels de la construction de maisons individuelles et que les
difficultes qu'ils rencontrent actuellement sont largement dues a la conjoncture economique et non aux effets de
la loi. Neanmoins, certains detournements ont ete signales par l'ANIL dans ce bilan. Ces detournements sont le
fait de personnes qui dissimulent leur activite de constructeur en utilisant un contrat de maitrise d'oeuvre. Ces
personnes s'affranchissent ainsi du respect de la loi et portent prejudice tant aux autres constructeurs qu'aux
consommateurs. Cette situation est profondement anormale. L'application des sanctions prevues par la loi a
quelques situations d'infraction manifeste permettra de donner un coup d'arret a ces pratiques inacceptables.
C'est la raison pour laquelle il a ete demande une intensification des controles aux services competents du
ministere de l'economie.
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